
Relevé des décisions en séance du Conseil Municipal,

Le 5 juin 2026

Convocation le : 29 mail 2026

Atfichage le :29 mai 2026
Secrétaire de séance : PAINE Hugo

Nom Prénom Nom Prénom

PONTY Pascal P LECANU Anthony P

HAPE Agnès PVR FERMENT ÉIodie P

VERDIER Bruno P BENARD Piene-Alexandre P

DEGUISNE Viviane P SANE Naëlle PVR

F0UQUET Emmanuel P BIHOREL Julien P

RICHARD Nathalie P N0URY Lydie P

PAINE Hugo P TR0TEL Valentin P

CHANCEREL Mélissa P

Formant la majorité des membres en exercice

Pouvoi(s) : HAPE Agnès à PONTY Pascal, SANÉ Naêlle à FOUQUET Emmanuel

Légende : P : Présent(e),A :Absent(e),E : Excusé(e), PVR : Pouvoir

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi en mairie de
Berville-Sur-Seine, le cinq juin deux mille vingt-six à dix-neuf heures et lrente minutes, sous la

présidence de Monsieur Pascal PONW, Le Maire,

, Le 1'l juin 2026

'"',ffi.{-



Délibération n" 2026-{9
Commission lntorcommunale dos lmpôts Dirscts : oêsignation
des membres

Co

Co

AC

15 0 0

DéIi n'2026"50

Transferl du pouvoirde police spèciâle en malière de

lce du Mairo: hansfêrt de la compètence

de l'assaioissement

de la collecle des dèchets méîâgers

du stationnement des rèsidences mobiles des gens du voyage
police de la circulalion etdu staùonnemenl

des autorisaÙons de sla0onnemenl de ta(i
poli.e de la Nblicitê
police de la mise en sécurité des bàliments etde l'habitat indigne

SER Le Maire à lransl&er drcit de police du maire comme indiqué.

15 0 0

Délibération n" 2026.51
Commission Locale d'Evaluation des Transferb de Chargê§-

Titulâke PONTY Pascal

ignation des mêmbres
PTER de nommer le membre aomme ci-dessus ènuméré.

15 0

Tilulaire FERMENTE|odie

Suppléant VERDIER 8runo

PTER de nommer les membres comme cidessus énumérés

0



n
Délign.tion des délégués suppléants des consoils municipâux
poùr lês êlections iénatorialg§

l'appel de caodidatures pour ùois d€leguês supplèanls, en liste ou individueilement, il a èté coîstaté que les candidatures suivantes oot èté d4o6ées

l.FOUOUET Emmanuel

RICHARD Nathalie

TROTEL Valenlin

I esl procâlé au déroulement du vole.

des délégués suppléanls aux élections sénaloriales
Après dépouillement, les Ésultats sont les suivants
.Nombre de bulletins: 15
.8ullêlins blanc§ ou nuls i 0

'Suftrages exprimés | 15
.Majo{ité absolue I I

obtenu i15

FOt,otrET Emmanuel, RICHARD Naüalie, TROTEL Valenlin ayant obtenu la m4orité absolue des voix, sont prodamés dél€ués suppléants aur élections sénatoriates et
prennent Éng dans l'ordre de la liste, telle que présentèe. Les intéressés oot déclarê accepter d'exercer ces fonctions.

0élibération n' 2026-47 Hâbitat 76: Avenant sur la ge8tion en llux AUTORISER Le Maire à signer l'avenantel les anneres æsociées 15 0 0

ion n" C.ntr! d! G6üon 7E : Oéllgn.tlol réLrsnt déontologuo dog
ôlu!

PRENoRE connaissânce des disposiûoos de la loi n" 2022-217 du 21 léfiei 2022 relative à la difiérerciatioo. la déc€îbdisalion, la

dèconcentrâtion el portant dive6es mesurcs de sampliicaüon de l'âclion publique læale et de la loi n' 2025-1249 du 22 dècembre
2025 ponaît crèalion d'un statut de l'élu local el du décrct n' 2022-1520 du ô décembre 2022 relalif au référent dèonlologue de l'élu
local,

oESIGNER pour la dùrée r6tant â coudr du mandat, les référents déootdogues de§ éius dool la liste esl annexée à la prèsente

délibéralion

AUTORISER Le [,lai.e à faciliter la saisine confdenlielle des référents déontologues par les élus du Conseil Muîicipal, dans le
respecl d'une stricle confdenlialilè, selon les modalitès prècisées dans le présenl râppo.t en pânena at avæ l'Associaùon des

Maires et le Cenùe de Geslion de la SeineMarilime.

15 0 0



N" Délibération litre 0ècision Po!r Contre Abstention(s)

Dô6ignation des délégués Titulaires des conseil6 municipaur
pour les élsclions aénatoriâles

Aprcs l'appelde candldatures pour trois délégués ttulaires, en liste ou individuellement, ila été conslaté que les candidal!res suivantes ont éte deposees

1. HAPE Agnès

2. VERDIER Eruno

3. POI,{TY Pascâl

ll esl procédè au déroulement du vole.

Élection des dèlèguês aux élections sénatodâles

Après dépouillement, les résultats sonl les suivants
.Nombre de bullelins : 1 5
.8ulleüns blancs ou nuls : 0
.Suffrages ê$rimés | 15

'irajoritè absolue : I
A obtenu i 15 voix

HAPE Agnè§, VERoIER 8runo, POt'lTY Pascd ayant obtenu la maio.itè absolue des vdr, sonl proclamès ddqlués Titulaires aul élections sénatoriales et prennent rang dans

l'ordrc de la lisle, telle quo présentée. Les intâessés ont dêdarè æcepler d'exercer ces fonctions.


